
Résolution présentée par la délégation du Tchad 

 
Thème Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne Programme visant à atténuer les tensions entre l’Etat et le peuple via des campagnes 

d’éducation, de renforcement des capacités militaires et d’aides sociales 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Outrée par le nombre de violences commises dans le monde notamment par de multiples 

associations terroristes faisant régner la terreur (Daesh, Al-Qaida, Boko Haram, 
Talibans, Hezbollah, Hamas), 

 
Scandalisée par la montée en puissance du terrorisme dans de nombreux pays (notamment au 

Burkina Faso, Nigeria, Pakistan, Syrie, Tchad et autres dans la même situation) oubliés 
et exclus des problèmes prioritaires du monde, 

 
Affligée de constater les incessants changements de régime uniquement par la violence sans 

la moindre discipline,  
 
Consternée par une jeunesse en perte de repères développant des comportements alarmant sans 

aucun savoir vivre ainsi que par l’influence négative massive des réseaux sur ces 
derniers, 

 
Notant qu’uniquement six pays dans le monde ont un service militaire obligatoire sans 

alternative pour hommes et femmes (Corée du sud, Israël, Turquie, Grèce, Iran, 
Egypte),   

 
Décide  d’instaurer un service militaire obligatoire pour tous les Etats ne l’ayant pas encore 

appliqué, en vue d'éviter les prises de pouvoir par la violence, de supprimer les 
incessants changements de régime, de préparer les populations à agir contre le 
terrorisme et de donner aux jeunes une éducation exemplaire tant sur le plan moral que 
physique pour que l’avenir de notre planète soit rayonnant de discipline et de 
bienséance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le texte français fait foi. 


